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ARTICLE 4

Après le mot :

« effectue »,

rédiger ainsi la fin de la dernière phrase de l’alinéa 4 :

« tous les trois ans, sans préjudice des dispositions des articles L. 5121-9-3 et L. 5121-8-1,
des réévaluations des bénéfices et des risques basées, lorsqu’elles sont disponibles, sur de nouvelles
études scientifiques. »
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